Demande d'autorisation d'exploiter une centrale d'enrobés â chaud sur le territoire de Lérouville
Société CHARDOT TP

_____________________

5ème partie

_____________________

Remarques personnelles et conclusions

du commissaire enquêteur

Dans cette cinquième partie de mon rapport, je livre une analyse personnelle de l'ensemble des éléments dont je disposé et qui concernent l'installation de cette centrale d'enrobés bitumineux à Lérouville.

Bases de mon analyse

Le dossier

La rencontre avec le pétitionnaire

Plusieurs rencontres avec le Maire de la commune de Lérouville Les visites du site

La rencontre avec les habitants au cours des permanences

Les observations écrites et orales recueillies dont une pétition. Le courrier de Meuse Nature Environnement

Compléments d'information recherchés auprès de

GeoPlusEnvironnement (Bureau d'études chargé d'établir le dossier). La DRIRE à Bar le Duc

Le CEBTP à Blois (41) chargé de publier une étude de référence dans le domaine de la fabrication et la mise en oeuvre des enrobés bitumineux.

Le Service Environnement de la DDSV.

La DDE

Rappel chronologique des différentes phases entourant la présente enquête publique

Au début de 2006, l'entreprise CHARDOT TP envisage d'installer pour son propre compte une centrale d'enrobage à chaud destinée à la fabrication d'enrobés bitumineux. Cette centrale devrait être située sur un axe médian du département de la Meuse. La commune de Lérouville est pressentie.

Le 29 avril 2006, le Conseil Municipal de Lérouville donne un avis favorable pour l'installation au lieudit Vigneules, (classé en zone INAXc) assorti des conditions suivantes

Respect des règles de sécurité et de l'environnement Intégration paysagère réalisée en même temps que l'installation

Base de la taxe professionnelle établie avant la signature des permis d'autorisation des installations classées

Le 16 mai 2006, acquisition par la Société CHARDOT TP d'une centrale d'enrobage d'occasion de marque AMANN en provenance des Pays-Bas.

Septembre 2006, Le bureau d'études GéoPlusEnvironnement clôt le dossier qui sera soumis à enquête publique.

Le 2 janvier 2007, Monsieur le Maire de Lérouville fixe les modalités d'une enquête publique afin de modifier partiellement le POS de la commune.

Du 22 janvier au 22 février 2007, a lieu l'enquête publique qui a pour but de faire passer la zone INAXc (zone à vocation commerciale) au sud-est de Lérouville en zone INAX ouvrant la possibilité d'implantation d'activités plus diversifiées.

Le 12 février, ouverture de la présente enquête publique.

Le 27 février, Le commissaire enquêteur donne un avis favorable à la modification du POS ouvrant la possibilité d'implantation d'activités de natures plus diversifiées sans autres précisions.

Le 16 mars, clôture de la présente enquête.

Ma remarque :

Concernant la chronologie, les deux enquêtes publiques ont connu une période commune {12 février/22 février).

Celle concernant la modification du POS n'a connu que peu d'intérêt alors que celle concernant la centrale d'enrobés a déchaîné les passions. Et pourtant, les deux enquêtes visaient le même but.

Analyse des différents paramètres concernant cette installation et des interrogations qu'elle soulève.

L'implantation d'une installation classée est toujours délicate. Elle doit être étudiée avec soin.

Cette installation classée est une centrale d'enrobés à chaud devant s'installer aux abords immédiats de la commune de Lérouville.

Le dossier d'étude d'impact expose les différents points à mettre en adéquation avec le milieu naturel et le milieu humain.

Etude du site :

Le site retenu par la Société Chardot TP répond à une logique d'entreprise à savoir :

· Autonomie dans le domaine de la production d'enrobés

•
Implantation de la centrale de production sur l'axe médian du département au long duquel l'entreprise veut développer son activité.(axe Verdun Vaucouleurs).

L'espace proposé se situe au lieudit Vigneules, en bordure de la RD 964, à la sortie de Lérouville en direction de Commercy sur le versant droit de la vallée de la Meuse.

Il s'agit d'une partie (l ha 69 a )de la parcelle cadastrée ZI 147.

Monsieur le Maire de Lérouville justifie le choix d'un tel emplacement par le futur contournement de sa commune par la RD964. Ainsi l'implantation d'une zone commerciale n'aurait plus lieu d'être. Il estime l'ouverture du contournement dans un délai de 3 ans. (renseignements pris, le délai serait plutôt de 5 ans)

Le site est à 300 mètres à l'est des maisons de la rue de I'Epichée et à 700mètres de l'école des cités.

Le ruisseau de l'Aulnoie coule à 110 mètres entre les maisons et le site.

Ma remarque concernant te site envisagé :

Les maisons de la rue de l'Epichée et l'école des cités sont situées en balcon sur le rebord du talweg. Elles ont vue directe sur le site retenu.

Le ruisseau de l'Aulnoie coule en contrebas.

Une zone Natura 2000 se trouve à 400 mètres du site dans la vallée de la Meuse, sous les vents dominants.

La population critique une telle proximité.

Atteinte au paysage :

Le dossier présente dans le Tome 5 des simulations visuelles signifiantes.

La station d'enrobés présente une unité de production genre de bloc métallique compact aux formes géométriques indéfinies (dimensions :L=50 m, 1--40m, h=20m) auquel s'ajoutent divers tas de granulats, un ensemble de trémies et des cuves à bitume et à fuel oil partiellement enterrées.

Les mesures tendant à atténuer cet impact constitueront à la plantation d'un rideau végétal formé d'arbres de haut jet et d'arbustes à feuillage persistant

Ma remarque concernant le paysage :

Le contraste entre les lignes douces du paysage et la rigidité de l'ensemble de type industriel de la centrale est évident.

L'installation modifiera le paysage de façon importante et de manière permanente.

Je doute que l'espace arboré prévu soit suffisant pour y remédier.

Venant de Commercy, elle portera atteinte à l'aspect du Bourg et de la vallée de la Meuse en arrière plan.

La population est très sensible à la modification de son cadre de vie ; le dossier ne prévoit aucune mesure compensatoire tendant à l'améliorer. (création d'espaces verts, jardin public, jeux pour les enfants, bancs publics...)

Les rejets de la centrale. Impact sur l'air:

Je les ai étudiés en 4ème partie. Ce sont :

les poussières et micro particules

Les rejets atmosphériques de combustion

Les odeurs et émissions d'hydrocarbures gazeux

Mes remarques sur les rejets dans l'atmosphère

En Hollande où a été achetée la centrale celle-ci fonctionnait au gaz. Lors de son installation à Lérouville, elle va être modifiée pour fonctionner au FOD. Je note donc que les rejets chiffrés dans le dossier découlent uniquement de calculs théoriques et non d'expériences.

Le pétitionnaire me fait remarquer dans son mémoire qu'aucun risque de cancer ne ressort dans l'état actuel des connaissances.

Ces rejets inquiètent cependant, beaucoup les habitants de Lérouville. Toutes les dépositions et la pétition vont dans le même sens. Devant l'incertitude, ils demandent l'application du principe de précaution.

Dans le tableau de la page 92 T2 consacré à l'estimation du coût des mesures compensatoires, celui concernant les conditions des rejets dans l'atmosphère n'est pas chiffré, il est seulement décrit.

 La population réagit violemment à ce qu'elle considère comme la création de nouvelles sources de pollution.

On peut comprendre qu'à l'heure où l'on parle de plus en plus de pollution atmosphérique, de gaz à effet de serre, de réchauffement climatique, d'accidents industriels ou écologiques, de maladies dues à l'environnement, nos concitoyens acceptent de moins en moins voir s'implanter à 300mètres de leur résidence une installation générant, même à faible dose, une pollution quelle qu'elle soit.

La violence de la réaction est d'autant plus vive que, l'information bien que réglementaire, s'est faite à minima.

Impact sur les eaux souterraines et superficielles

La description des systèmes de protection des milieux aqueux figure en 4è` partie. Mes remarques concernant l'impact sur les eaux souterraines et superficielles

 L'installation se trouvant en contre-haut d'un ruisseau affluent de la Meuse une pollution majeure est à redouter.

Aussi je propose que le pétitionnaire s'engage à rendre l'ensemble du site totalement imperméable afin que tous les eaux de ruissellement soient conduites par un ensemble de rigoles vers un bac déshuileur et débourbeur puis dans le bac de rétention dont le volume doit être réétudié.

Certains habitants déclarent que le ruisseau est classé en première catégorie alors que le dossier le déclare eutrophisé. Il importe que, si on veut lui rendre sa qualité première de n'y accepter aucun rejet. Participer à sa remise en état initial serait une mesure compensatoire.

Mes remarques sur l'impact sonore :

La centrale ne fonctionnera que pendant la journée et les bruits dégagés n'émergeront pas de ceux de la RD 964.

Toutefois on peut redouter des émergences ayant deux origines :

celles du bruit de claquement des ridelles de camions

celle particulièrement lancinante de l'avertisseur de recul du chargeur. Il appartient au pétitionnaire de régler ce problème.

La population ne doit subir aucun désagrément sonore.

Mes remarques sur le trafic routier:

Une production de 20 000t/an entraînera un total d'entrées et sorties de 1600 camions. (20 000x2 /25= 1600) (c'est un exemple)

II convient d'être absolument vigilant pour les véhicules venant de Commercy entrant sur le chantier. Le dossier prévoit la pose d'une signalisation adaptée. Je propose qu'un «tourne à gauche» à trois voies soit aménagé. Un délaissé existe à cet endroit, il pourrait être utilisé à cet effet.

La population craint de nombreux passages de camions dans le bourg. Il appartiendra à la municipalité de réguler cette augmentation de trafic.

Mes remarques sur les odeurs :

Le mot «bitume» est associé à celui d'«odeur».

Bien que le dossier tende à minimiser cet impact, il existe. Les personnes y sont plus ou moins sensibles.

Ces odeurs ont pour origine les COV (Composés Organiques Volatils) ou HAP (Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) leurs formules chimiques sont complexes. Les effets sur la santé sont mal connus.

Est-ce un désagrément olfactif ou un risque pour la santé ? Faut-il ne compter que sur le vent pour régler ce problème ?

Aussi, pour le bien commun et la santé publique je demande que l'on pèse bien les risques avant la mise en oeuvre de l'installation. Pourquoi pas une étude épidémiologique ?

Quant à la population, le terme de bitume (d'origine pétrolière) est associé à celui de goudron (d'origine houillère) et derrière ces deux termes la crainte de maladies.

.
Comment rassurer la population ?

Si le projet voit le jour, il faut que la Société CHARIOT TP prenne conscience de cette angoisse.

Afin de rassurer la population, je propose que le pétitionnaire soit astreint à définir la nature et mesurer la quantité des volumes gazeux rejetés et à les rendre publics.

Si le projet aboutit, il serait bon que se crée un comité local d'information et de suivi composé de représentants des citoyens, de membres de l'autorité municipale, de représentants de l'entreprise et des autorités sanitaires. Ainsi la population serait tenue informée des risques encourus et des moyens mis en oeuvre pour y remédier.

Afin de compléter son information sur le sujet, j'invite la Société à se procurer le rapport d'études sur la fabrication et la mise en oeuvre des enrobés bitumineux dont fait mention le dossier. Il est en vente au Laboratoire Central des Ponts et Chaussées 58 Bd de Grenelle à Paris tél 01 40 43 50 20 (240 pages -30€ ).

Mes remarques sur le risque incendie :

D'après le dossier un éventuel incendie serait circonscrit aux limites de l'installation. Néanmoins, on peut se poser des questions au sujet des fumées qui ne manqueraient pas de s'en dégager.

L'annexe jointe au dossier (Tome 3 annexe 4) rapporte les circonstances de deux incendies survenus dans des centrales d'enrobés. Dans chaque cas, l'origine est due à une erreur ( imprudence ou méconnaissance) du personnel agissant sur le site.

Aussi, je demande que le personnel détaché de l'entreprise CHARDOT TP sur la centrale d'enrobés soit qualifié après avoir suivi une formation spécifique non seulement sur la fabrication mais aussi sur leur responsabilité face aux risques de pollution et. aux différents dangers que peut faire courir la centrale à la population.

Impact économique :

Avec l'implantation de la centrale d'enrobés à Lérouville, la Société CHARDOT TP ne sera plus tributaire d'autres entreprises pour la fourniture de produits qu'elle utilise fréquemment.

Son marché s'élargira vers d'autres entreprises lui achetant son produit.

Quant à la commune de Lérouville, elle peut attendre des retombées financières par la perception de la taxe professionnelle.

Mes remarques sur l'impact économique ;

Cet impact économique est bénéfique pour la Société CHARDOT.TP.

mais la population veut l'ignorer. Elle n'accepte pas que ce soit au détriment de son bien être et de sa santé.

Mes remarques sur la dépréciation des habitations:

On peut penser que les maisons, surtout celles de la rue de l'Epichées se verront dépréciées du fait de la perte de la qualité du cadre de vie ouvert sur la campagne.

Afin de compenser en partie cette perte de valeur il semblerait normal de recalculer à la baisse les impôts locaux (taxe foncière et taxe d'habitation ) les concernant.

Mes conclusions

Après avoir rappelé les exigences de la population de Lérouville notamment en matière d'information sur ladite installation et aussi dans le domaine de la protection de la Santé, de son cadre de vie et de l'environnement général,

Considérant que la demande d'autorisation d'installer une centrale d'enrobés à chaud sur le territoire de la commune de Lérouville soulève une vive émotion parmi les habitants,

Considérant que cette émotion doit être comprise et évaluée par les pouvoirs publics,

Considérant l'article I,512-1 du Code de l'Environnement notamment en ce qui concerne la distance à observer entre une zone urbanisée et une installation classée qui n'est pas clairement chiffrée,

Considérant que le même article déclare que «l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral»,

J'émets un avis favorable sous réserve que ces mesures intègrent les recommandations que j'ai exprimées dans la cinquième partie de ce rapport.

A Guerpont, le 5 avril 2007

Guy Boiteux Commissaire enquêteur 55000 Guerpont

